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Communiqué de presse 
 
 
Les premiers entretiens de l’Institut pour une Culture de Sécurité Industrielle (ICSI) se 
sont tenus le 4 mars 2004 dans les locaux du Conseil Economique et Social (CES). 
Ces entretiens auxquels étaient conviés les membres de l’ICSI et des personnalités 
parties prenantes de la sécurité industrielle ont été l’occasion de faire un premier bilan 
des activités de l’ICSI huit mois après sa création et d’ouvrir le débat avec ses adhérents 
sur sa stratégie, son organisation, ses objectifs. 
 
Près d’une centaine de personnes ont répondu à l’invitation de Monsieur Philippe Essig, 
président de l’ICSI. Les entretiens ont été ouverts par Monsieur Charles Fiterman, ancien 
ministre et auteur du rapport du CES intitulé « prévention et gestion des risques 
technologiques et industriels », et clôturés par Madame Nicole Fontaine, ministre délégué 
à l’Industrie. 
 
Après un rappel du président de l’ICSI et de ses vice-présidents sur la vocation, 
l’organisation, les modes de travail et d’action de l’institut, Monsieur Claude Gilbert, 
directeur de recherche au CNRS et président du comité de pilotage scientifique de l’ICSI 
a fait une présentation détaillée des premières réalisations et des ambitions de l’ICSI en 
matière de recherche. 
Les activités de formation de l’ICSI, opérationnelles ou en développement, ont quant à 
elles été présentées par Monsieur Jean-Louis Chauzy, président du Conseil Economique 
et Social de la région Midi-Pyrénées et président du comité de pilotage pédagogique de 
l’ICSI. A titre d’exemple, Madame Nicole Maire, ancien ingénieur aux services techniques 
de la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse a présenté les grandes lignes 
d’un module de sensibilisation aux risques destiné à la « société civile », et en particulier 
aux élus, aux membres d’organisations syndicales et au monde associatif. 
 
Les entretiens se sont poursuivis par l’intervention des membres fondateurs et d’autres 
adhérents qui ont rappelé les motivations de leur adhésion et leur soutien au 
développement de l’institut. 
 
 
L’ICSI est une association loi 1901 fondée, avec le soutien du Groupe TOTAL, par les collectivités 
territoriales (Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse, Conseil Régional Midi-Pyrénées), des 
entités représentant le monde de la recherche et de l’université (Centre National de la Recherche 
Scientifique, Institut National Polytechnique de Toulouse) et des industriels (Airbus, Arcelor, EDF, 
TOTAL). L’institut a pour vocation de fédérer des entreprises de tailles et d’activités diverses, des équipes 
de recherche et des spécialistes (français et étrangers), des élus, organisations syndicales, associations. 
Lieu d’échange, de développement et de partage des savoirs, l’ICSI veut contribuer à la promotion de la 
culture de sécurité dans l’industrie et la société civile. Le siège de l’ICSI est situé 5, rue Paulin Talabot à 
Toulouse. 
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